
               

       
 

 

Tablettes et ‘’cafés 

connectés’’ 

 

Mise en place par l’Union Départementale des CCAS 

 Formation assurée par un 
spécialiste référent informatique 
  

 A partir de septembre sur 10 
semaines (10 cours de 
2h/semaine) 

 
 Café et pâtisserie sont offerts 
 

Faîtes-vous connaitre avant le 30 avril 2021 en 
Mairie (du lundi au vendredi de 8:30 à 12:00 / le jeudi de 

16:00 à 18:00) au 03.81.49.83.17   
ou par mail : mairie@frasne.fr 

 
Inscription = 80€ 

 (150€ /personne sont pris en charge par le CCAS de Frasne) 
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